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NEGOCIATIONS SALARIALES

Croissance mai partagée
(pï) Nous l'expliquions il y a trois
semaines (DP 963) dans le cadre d'un article

sur les négociations salariales
d'automne qui s'engagent entre syndicats et
représentants des patrons: ce n'est
jamais le bon moment pour demander une
revalorisation des salaires. Ou bien les
revendications tombent après une
période de basse conjoncture, et il faut
laisser aux entreprises les fonds nécessaires

pour réinvestir; ou bien la situation

est bonne, mais l'inflation ne permet

pas la générosité.
Les négociations qui se sont engagées
dans le secteur de l'horlogerie illustrent
parfaitement ce mécanisme.
Le secteur vit une période favorable: les

exportations ont passé de 4,3 milliards à
6 milliards en deux ans, les carnets de
commandes sont remplis, les ouvriers
doivent effectuer des heures
supplémentaires et les patrons multiplient les
déclarations optimistes. Nicolas Hayek
a même déclaré que la SMH avait pu
rembourser ses emprunts. Voilà la situation

côté entreprises.
Côté ouvriers, depuis une douzaine
d'années, le résultat des négociations
salariales a toujours été au mieux la
compensation du renchérissement, au
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pire la compensation partielle.
D'augmentation réelle, aucune. Et, ajoute
Jean-Pierre Ghelfi, collaborateur à La
Lutte syndicale, l'organe de la FTMH:
«Depuis 1982, date du début du cycle
économique actuel, on constate un
retard de 4,4% dans la compensation du
renchérissement.» Selon lui, il est donc
pleinement justifié de réclamer la
compensation totale (3%) plus une rallonge,
qui ne ferait que rattraper une partie du
retard accumulé: on arrive ainsi à 1

franc l'heure ou 175 francs par mois,
représentant, sur le salaire moyen, une
augmentation de 5,2%. Ce système
offrant une revalorisation identique quel
que soit le salaire vise à favoriser les
moins bien lotis.
Les représentants de la convention
patronale ne contestent pas vraiment leur
capacité à offrir 5,2%, mais ils s'opposent,

sur la base de la convention collective,

à la qualité de la FTMH à réclamer

plus que le renchérissement du coût de
la vie. Ils sont d'ailleurs soutenus dans
leur lutte par le patron et rédacteur en
chef de L'Impartial, Gil Baillod, qui
explique dans un editorial également
diffusé à la radio que la convention
collective ne prévoit pas d'autre point de

négociation que le renchérissement et
que, de toute façon, ce n'est que le haut
de gamme qui se porte bien, ses bénéfices

profitant surtout aux marchands
d'or. Réponse de Jean-Pierre Ghelfi:
«SMH ne fait pas dans le haut de

gamme et la montre en or!»
Quant à la convention collective, elle
prévoit de prendre connaissance de
l'évolution de l'indice des prix et d'examiner

la situation générale de la branche.

Ces dernières années, les patrons
ont toujours invoque la situation générale

de la branche pour n'avoir pas à

compenser intégralement le renchérissement.

Et ils voudraient aujourd'hui
empêcher les syndicats de tenir compte
de la conjoncture pour revendiquer une
revalorisation des salaires.
Puisqu'on vous dit que ce n'est jamais
le bon moment. ¦

GESTION DES DECHETS

La taxe du sac
(cfp) Le principe du pollueur payeur est
largement admis, en théorie, mais la
pratique est différente. Le dernier
dimanche de septembre, les électeurs de
Winterthour ont rejeté à une très nette
majorité l'introduction d'une taxe sur
les sacs à ordures et maintenu le
système de la taxation basée sur la valeur
d'assurance des immeubles. Par conséquent,

seule la commune de Bachenbü-
lach a jusqu'ici introduit la taxation des

sacs à ordures dans le canton de Zurich.
Les optimistes estiment pourtant que le
système finira par l'emporter et que la
ville de Zurich, où une décision est
attendue pour 1990, pourrait y être favorable

si une intense campagne d'information

la précède. Certains envisagent
même une décision à prendre au niveau
du canton pour faire taire ceux qui
s'opposent au projet en faisant état des

risques de dépôts sauvages, de sacs remplis

au maximum par la compression
des déchets grâce à des presses domestiques,

du dépôt dans les poubelles publiques

et de la difficulté de contrôler les

sacs déposés dans des conteneurs. Le
fait est que le quartier de Metenbach, à

Winterthour, avec de gros blocs
d'immeubles, a eu la majorité la plus nette
contre les sacs taxés.
Dans le canton de Berne, 31 communes
(sur 412), dont aucune du Jura Bernois,
ont déjà admis les sacs taxés. Pour les
26 communes de Berne et de son
agglomération totalisant plus de 300'000
habitants, l'introduction du nouveau
système de financement doit avoir lieu
avant 1991. Pour la ville fédérale, l'exécutif

est compétent, alors que dans un
certain nombre de communes, c'est
l'assemblée communale qui doit se

prononcer. L'Intercommunale de la région
bernoise (Verein für die Zusammenarbeit

in der Region Bern) recommande
les tarifs suivants pour les sacs: 35

litres, 90 cts (actuellement 11 cts chez les

gros distributeurs); 60 litres, 1 fr 50 (17
cts); 110 litres, 2 fr 20 (24 cts).
L'existence de 765 dépôts pour
compostage dans la ville de Berne suffira-t-
elle à convaincre ceux qui ne voient que
les frais immédiats pour l'acquisition
des sacs officiels alors qu'il y a tant de

possibilités d'élimination «douce» et de
réduction de la quantité de déchets. ¦
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